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- Début Années 1970

- dans le domaine 

respiratoire : 

Ventilation et O2

- Initiative de Malades 

+ Médecins + rea >> 

associations ADEP, 

ALLP etc…

- Spécificité Française 
(ref chest)

Histoire du prestataires de santé à 

domicile (PSAD) : +50 ans de recul



1000000

130000 70000 Patients
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Quelques chiffres en France Beaucoup de 

malades



La prise en charge

Prise en charge 
directement 

auprès du 
prestataire

x1/an

Reste prise en charge 
couverture 

complémentaire 
(mutuelle, ou C2S)

Entre 60% et 
100% caisse 
d’assurance 

maladie suivant 
les droits du 

patients



•F9 PPC

•F4 Ventilation assistée patient 

trachéotomisé

•F5 Ventilation assistée > ou = à 12h

•F6 Ventilation assistée < à 12h

•F7 Mobilisation thoracique et aide à la toux

•F8 Trachéotomie sans ventilation

• Différents forfaits liés à l’oxygénothérapie

Conditions Générales d’attribution
Quelques exemples



•La LPPR :Liste des  Produits et Prestation 

Remboursable.

•Exemple :

F4 Ventilation assistée patient trachéotomisé

= 124,50 euros/semaine 
Ca parait beaucoup mais nous allons regarder ce que 

doit fournir le PSAD 

Conditions Générales d’attribution
Des Forfaits Remboursements sur une liste



Obligations du prestataire
Selon la LPP - F4

Prestations techniques à l’hôpital : 

• La livraison à l’hôpital des matériels pour leur usage à 

domicile

• L’information technique correspondante

Prestations techniques au domicile : 

• Les visites régulières à domicile pour le suivi et la 

coordination du traitement tous les 1 à 3 mois

• La maintenance technique tous les 2 à 4 mois

• Un service d'astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7

• La réparation ou le remplacement du matériel dans un délai 

de 12 heures en cas de panne



Obligations du prestataire
Selon la LPP - F4 c’est pas fini 

Un humidificateur avec 

réchauffeur et/ou nez 

artificiel



Obligations du prestataire exemple 2
Selon la LPP – F8 Trachéotomie sans ventilation 

52€/semaine
• La fourniture d’un aspirateur trachéal électrique avec batterie et système 

d’aspiration de secours

• La fourniture des consommables (sonde d’aspiration , canule compresses 

…)

• La fourniture d’un humidificateur, d’un générateur d’aérosol ou d’un nez 

artificiel

Prestations techniques: 

• La livraison des matériels et leur mise à disposition pour le domicile , 

l’information technique

• La réparation ou le remplacement du matériel dans un délai de 72h en cas 

de panne

• Le conseil, éducation et explications au patient et à ses proches + consignes 

de sécurité

• Visites régulières ainsi que la maintenance à domicile tous les 4à6mois



Les coûts de canules (TTC) varient en dépit de 
la même tarification du forfait 

0 € 600€Disparité des prix 
Pas d’évolution tarifaire depuis +38 ans

Pas de différence de PEC entre l’adulte et la pédiatrie 



Rôle et prise en charge par du PSAD

•Intervient sur prescription / Agrément ARS.

•Prise en charge médico-technique ou/et la 

fourniture de matériels médicaux.

•Rôle déterminant sur l’évolution de leur 
pathologie et leur confort de vie.



Logisticien 
efficient

Assurer le stockage des matériels, consommables.

Nettoyage et réparation, contrôle des performances.

Mise en place à domicile ou à l’hopital par personnels 
formés 

Assistant 
attentif des 
médecins 

prescripteurs

Informations précieuses relatives au suivi du patient

Transmission et évaluation de l’observance 

Relation entre les professionnels de santé

Accompagnants 
sociaux

Le prestataire présent auprès du patient, de la mise en 
place du DM au suivi régulier du traitement, joue un rôle 

reconnu dans la lutte contre l’isolement de personnes 
fragilisées.

Rôle du PSAD



 Le suivi du patient notamment 

dans les premiers mois est 

fondamental pour l’adaptation du 

traitement.

 La prise en charge multi-

disciplinaire est la clef du succès.

 Le suivi doit comporter une 

évaluation de l’efficacité clinique 

et de l’observance.

Le suivi à domicile 

Patient

Famille

Médecin 
Généraliste

PrescripteurPrestataire



Le PSAD pendant l’épidémie de Covid-19 : 

• + de 60 000 patients covid pris en charge à 

domicile en oxygène.

•1M de journées hospitalières évitées

•10M d’euros investis dans les équipements O2

source fédération des PSAD



Enjeu de taille en 2023 pour les PSAD

Certification des prestataires.

•Acteur de santé dans le retour au domicile

•ETP

• Télésurveillance des patients VNI /O2 



Merci


